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 Le 5 décembre 2011 
 
 
Chères Gardangeoises, 
Chers Gardangeois, 
 
 
Comme à chaque fin d’année, il est du devoir du maire de faire rapport sur la situation financière de 
la municipalité, c’est donc pour moi une immense fierté d’y pourvoir pour une première année. 
 
DERNIERS ÉTATS FINANCIERS 
 

FONDS D’ADMINISTRATION 
Au 31 décembre 2010 

 
REVENUS     CHARGES 

 
Taxes  2 545 924 Administration générale 371 257 
Tenant lieu de taxes 19 276 Sécurité publique 425 801 
Services rendus 195 033 Transport 576 977 
Imposition de droits 219 773 Hygiène du milieu 911 702 
Transferts 1 746 381 Urbanisme 177 426 
Intérêts                                        27 269  Loisirs et culture                                        307 530 
Autre revenus 57 081 Santé et bien-être 8 584 
   Frais de financement 288 968 

   
  
   

 
TOTAL                               4 810 740 $  TOTAL                                3 068 245 $ 

 
  

RÉSULTAT AVANT AFFECTATIONS:         1 742 495 $ 

AFFECTATIONS:                                            - 1 686 050 $  
SURPLUS DE L’EXERCICE:                                 56 445 $ 

 
BILAN 

 
Au 31 décembre 2010 

 
ACTIFS FINANCIERS  
Encaisse 398 314 
Placements temporaires 187 264 
Débiteurs 3 266 982 
 

   TOTAL        3 852 560 $ 
 
PASSIFS  
Emprunts temporaires 1 918 000 
Créditeurs et charges à payer            409 151  
Dette à long terme 7 551 744 
 

   TOTAL 9 878 895 $ 
 

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE)                                                  (6 026 335) 
 

ACTIFS NON FINANCIERS  
Immobilisations 15 622 835 
Stocks de fourniture            210  
 

   TOTAL 15 653 580 $ 
 

EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ                                                                   9 627 245$ 

 



 
 

DERNIER RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
 
De l’avis du vérificateur, Samson Bélair/Deloitte & Touche, ces états financiers donnent, à tous les 
égards importants, une image fidèle de la situation financière de la municipalité au 31 décembre 
2010, ainsi que des résultats de ses opérations et de l’évolution de sa situation financière pour 
l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus en 
comptabilité municipale du Canada. 
           
 
DERNIER PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 

Le rapport triennal d’immobilisations contenait 315 000$ de dépenses dont 150 000$ était prévu en 

2011. Parmi ces investissements, notons la réalisation des projets suivants :  

· Rénovations de l’Hôtel de ville et de la bibliothèque 

· Éclairage public de la rue des Colibris et Croissant des mésanges 

· Filet de balle 

  
 
 
RÉMUNÉRATIONS ET ALLOCATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

Rémunération de base Allocations de dépenses 
Maire   10 255.14 $    4 000 $ 
Conseiller    3 211.34 $    1 250 $ 
 
A également reçu de la MRC : 
 
Maire       Rémunération de base et Allocations de dépenses                 5 562.07 $ 
 
 
INDICATIONS PRÉLIMINAIRES DE L’EXERCICE EN COURS 
 
Tout indique que l’exercice devrait se terminer avec un léger surplus. 
 
 
ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROCHAIN BUDGET ET DU PROCHAIN 
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
Mon désir de travailler le prochain budget en équipe, avec les conseillers et les membres du 
personnel, fait qu’il est trop tôt pour moi pour annoncer les prochains enjeux qui devront répondre 
avant tout à vos besoins et à vos préoccupations. 
 
 
En fonction des choix retenus à l’adoption du budget 2012, une nouvelle lettre vous sera transmise 
pour vous présenter les grandes lignes de ce dernier, ses implications et des informations financières 
supplémentaires sur les investissements de la municipalité et sur sa dette à long terme. 
 
D’ici-là, je demeure à votre entière disposition et vous remercie pour votre confiance. 
 
 
 
 
 
Odette Ménard, 
maire 
 
 
 
Note :  A été déposé en séance du conseil avec le présent rapport, la liste de tous les contrats 
comportant une dépense de plus de 25 000 $ et de plus de 2 000 $ avec un même contractant lorsque 
l’ensemble de ces contrats ont dépassés 25 000 $. 


